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 n° 293 921 du 7 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. MANDAKA NGUMBU 

Rue de la Vanne 37 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mars 2023, par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation « de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prise par le Secrétaire d’État à 

l’Asile et la Migration le 07.02.2023 et notifiée le 23.02.2023 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me G. MANDAKA NGUMBU, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 23 mars 2011. 

 

1.2. Le 24 mars 2011, elle a introduit une demande de protection internationale qui a donné lieu à une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 31 août 2012. La requérante a introduit un recours contre 

cette décision devant ce Conseil qui a également refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui 

accorder le statut de protection subsidiaire au terme d’un arrêt n° 96 126 du 30 janvier 2013. 

 

1.3. Les 14 septembre 2012 et 13 février 2013, la requérante s’est vue délivrer un ordre de quitter le 

territoire-demandeur d’asile (annexe 13quinquies) par la partie défenderesse. 
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1.4. Le 16 avril 2014, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne en qualité de partenaire dans le cadre d’un partenariat équivalent à mariage et a 

été mise en possession d’une carte de séjour de type F le 4 novembre 2014. 

 

1.5. Le 17 mars 2016, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. Celle-ci a introduit un recours 

contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté par un arrêt n° 182 867 du 24 février 2017. 

 

1.6. Par un courrier daté du 28 décembre 2018, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse au terme d’une décision prise le 8 août 2019 et assortie d’un ordre de quitter le territoire.   

 

1.7. Par un courrier daté du 16 novembre 2020, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse au terme d’une décision prise le 7 février 2023. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande de séjour, la requérante invoque tout d’abord « la pandémie de la Covid-19 qui 

sévit actuellement à travers de (sic) monde comme étant une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

du moins rendant particulièrement difficile son retour dans son pays d’origine. ». L’intéressée étaye ses 

dires à cet égard en produisant plusieurs pièces dont notamment un extrait du site du SPF Affaires 

étrangères où il est indiqué que les voyages sont strictement déconseillés vers la République 

Démocratique du Congo, un article consulté sur le site internet de Médecins sans Frontières et publié le 

17.06.2020 intitulé « Coronavirus en RDC : la double peine à Kinshasa » ainsi qu’un article internet 

consulté sur le site lemonde.fr et publié le 18.05.2020 qui s’intitule « En RDC, la difficile prise en charge 

des malades du Covid-19 ». A cet égard, rappelons d’abord que la question de l’existence de 

circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au 

moment où nous « statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction 

de la demande » (C.E., 23 juil. 2004, n°134.137 ; du 22 sept. 2004, n° 135.258 ; 20 sept. 2004, n°135.086). 

Et, force est de constater que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle car même si 

l’épidémie du Covid-19 est toujours d’actualité dans la plupart des pays, dont la Belgique et la République 

Démocratique du Congo, il ressort d’informations à notre disposition que les voyages vers et en 

provenance de la République Démocratique du Congo sont possibles, moyennant le respect d’un certain 

nombre de règles mises en vigueur dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid-19. En effet, selon 

le site internet du SPF Affaires Etrangères consulté le 07.02.2023, un « test PCR COVID-19 négatif 

obligatoire endéans les 72h avant le départ vers et depuis la RDC dès l’âge de 11 ans (est requis) ». 

Relevons également que la sévérité de la pandémie n’est actuellement plus aussi virulente qu’à la date 

de l’introduction de la présente demande de séjour, grâce notamment aux campagnes de vaccination qui 

ont été menées depuis lors, le site internet du SPF Affaires Etrangères indique à ce sujet qu’« une 

campagne de vaccination contre le COVID-19 a débuté en RDC le 19 avril 2021». Rappelons pour le 

surplus que les mesures de santé publique prises dans le cadre de la lutte contre propagation (sic) du 

virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d’une décision négative dans le cadre d’une demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, s’agissant de mesures temporaires adoptées notamment 

par la Belgique et la République Démocratique du Congo. En effet, le Conseil du Conseil (sic) des 

Etrangers a déjà jugé qu’ « aucune disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de 

décisions prises sur la base de la loi du 15 décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 

(C.C.E. arrêt n° 264 417 du 29.11.2021). Par conséquent, cet élément ne peut pas être retenu comme 

étant une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine afin 

d’y lever les autorisations de séjour requises. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle la requérante se prévaut de son ancrage en Belgique depuis son 

arrivée en mars 2011, de sa très bonne intégration attestée par sa connaissance du français, une des 

langues nationales, du suivi de formations qui prouvent sa volonté d’indépendance financière et de 

travailler, ainsi que des nombreux liens amicaux noués en Belgique. Pour appuyer ses dires à cet égard, 

l’intéressée produit plusieurs documents dont une attestation de fréquentation et de capacités délivrée le 

22.05.201 (sic) de la formation en informatique au centre « ENAIP en pays de Liège », une copie d’une 

attestation de fréquentation de cours de langue suivis à Agora à Liège en 2012 et 2013 et datée du 
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05.09.2013 ainsi que des témoignages de son entourage privé qui louent ses qualités humaines, son 

respect des valeurs de la Belgique ainsi que son attitude remarquable et exemplaire. Cependant, 

s'agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de son intégration dans le Royaume, 

il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour 

l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour 

prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour de la requérante au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les éléments invoqués par la requérante n'empêchent donc nullement un éloignement en 

vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 

requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressée ne constituent, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 

fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation ; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) (C.C.E. arrêt n° 

244 977 du 26.11.2020). Relevons dès lors que tous les éléments d’intégration cités en appui à la présente 

demande de séjour attestent certes de la bonne intégration de la requérante mais ne sont pas révélateurs 

d'une impossibilité de retourner au pays d’origine. Compte tenu des éléments développés ci-avant, 

aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressée ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui 

est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

afin d’y lever l’autorisation de séjour requise. 

 

S’agissant plus particulièrement de la volonté d’exercer un emploi rémunéré manifestée par la partie 

requérante, force est de constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance 

exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité professionnelle, n’est pas un élément révélateur d’une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités 

requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. En effet, « (…) le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il en est de même pour l’intégration par le travail 

invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation 

d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, d’autant plus que la partie requérante 

ne démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais d’une carte professionnelle ou 

d’un permis de travail, à durée illimitée » (C.C.E, 31 janvier 2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, 

n°20.681). Dès lors la volonté d’indépendance financière ou celle de travailler, ne sont pas révélatrices 

(sic) d'une impossibilité ou d'une difficulté particulière d'introduire sa demande à partir de son pays 

d'origine. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, la requérante invoque également le respect de l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH), en raison du réseau social et amical qu’elle a 

constitué depuis son arrivée en Belgique et de son droit à maintenir des relations de qualité avec des tiers 

et à entretenir des relations sentimentales, amicales et professionnelles. Dans ces conditions, contraindre 

la requérante à retourner au pays d’origine pour y lever les autorisations de séjour via les services 

consulaires, violerait l’article 8 de la CEDH car cet acte serait disproportionné par rapport à l’ingérence 

qu’il pourrait constituer dans sa vie privée. A cet égard, rappelons tout d’abord que « le droit au respect à 

la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette 

loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette disposition autorise donc notamment 

les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée 

et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de 

contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer 

des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays 

d'origine, ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle 

ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 
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la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 

d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne a tissé ses relations en situation 

irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567, 

31 juillet 2006 ; dans le même sens : (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Rappelons encore que « 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou 

dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à l’étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge ». (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Au vu ce de (sic) 

qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

La requérante se prévaut également du fait qu’elle a été autorisée au séjour sur le territoire du Royaume 

pendant une période de presque deux ans, plus précisément entre le 04.11.2014, date à laquelle une 

carte F lui a été délivrée suite à l’acceptation de sa demande de séjour de plus de trois mois en qualité 

de membre de famille, et le 24.02.2017, date à laquelle le CCE a rejeté le recours introduit contre l’annexe 

21 délivrée le 17.03.2016. A ce propos, relevons que la requérante n’expose pas en quoi le fait d’avoir 

été autorisée au séjour sur le territoire du Royaume constituerait un motif qui rendrait un retour temporaire 

au pays d’origine impossible ou particulièrement difficile pour se conformer au prescrit de la loi du 

15.12.1980 alors qu’il lui en incombe. Cet élément ne peut donc pas être retenu comme une circonstance 

exceptionnelle. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, Madame invoque le fait d’avoir subi des violences conjugales de 

la part de son ex-compagnon en Belgique. Néanmoins, nous ne pouvons retenir cet argument comme 

étant une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever les autorisations nécessaires. En effet, nous ne voyons 

pas en quoi cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle car la requérante n’expose pas en 

quoi cet élément ferait obstacle à un retour temporaire au pays d’origine. Or, rappelons que « c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, 

puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire, et qu’il n’appartient pas à l’administration 

de se substituer à cet égard à la partie requérante en recherchant d’éventuels arguments en sa faveur ». 

(C.C.E. arrêt n° 223 938 du 12.07.2019). 

 

Quant au comportement exemplaire dont se prévaut la requérante qui déclare qu’il ne « subsiste dans 

son chef aucun élément de nature à établir qu’elle peut être considérée comme une menace pour la paix, 

pour l’ordre public ou la sécurité nationale du Royaume de Belgique », cet élément ne peut 

raisonnablement constituer une circonstance exceptionnelle étant donné qu’il est attendu de tout un 

chacun de respecter la législation en vigueur. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en 

Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers. 

 

Au vu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 

circonstances exceptionnelles avérées ». 

 

1.8. Le 7 février 2023, la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre 

de la requérante. Cette dernière a introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté 

par un arrêt n° 293 926 du 7 septembre 2023. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation  

- Des articles 3 et 8 de la CEDH, 

- des articles 9 bis et 62§2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour 

et l’éloignement des étrangers, lus en conformité avec les articles 5, 6, 12.1, et 13 de la Directive 

2008/115/ CE et ses 6ème et 24ème considérant (sic), ainsi que du principe prohibant l’arbitraire 

administratif, 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

- De l’erreur manifeste d’appréciation 

- Du principe de bonne administration, de l’exercice du pouvoir d’appréciation, du devoir de minutie, de 

prudence, etc... » et se livre à quelques considérations afférentes à l’article 6.4 de la « Directive retour ». 
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2.1.1. Dans un premier grief intitulé « violation de l’article (sic) 3 et 8 de la CEDH », la requérante expose 

ce qui suit (reproduction littérale) : 

« 10. Tout d’abord, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980 sont destinées à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique 

et non à l’étranger, (…) sans quoi on expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées 

lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence 

ou de séjour à l'étranger. 

 

Alors que : 

 

11. les prévisions de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 est claire, à cet égard elles visent des 

cas où la demande de séjour peut être faite depuis la Belgique, c’est le cas en l’espèce de Madame [V.M.] 

justifie qu’il lui est bien difficile voire impossible de retourner en République Démocratique du Congo lever 

les autorisations requises à cause notamment de ses attaches sociales en Belgique, de son d’attache 

dans son pays d’origine suite à son long séjour sur le territoire du Royaume, 

Elle vit en Belgique depuis plus de douze ans en manière telle que la société belge est devenue le lieu où 

sont focalisés tous ses intérêts. Elle y a développé un cercle important d’amis, dont certains se sont hâtés 

à lui apporter leur soutien en vue de sa régularisation pour confirmer sa bonne intégration. 

 

Elle a aidé beaucoup de jeunes filles en difficulté de l’église vie nouvelle, Antwerpen) à s’en sortir en les 

formant en coupe et couture. » 

 

Comme il a été précisé supra, Madame [V.M.] s’est vue délivrer une carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union (carte F) en date du 16 octobre 2014. Elle a donc séjourné légalement 

jusqu’au 16 mars 2016, date à laquelle l’Office des Etrangers a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour avec ordre de quitter le territoire suite à sa séparation d’avec son compagnon, séparation due à 

des violences conjugales dont elle faisait malheureusement l’objet. 

 

Elle entretient des relations avec ses amis lesquelles relations entrent dans le champ d’application de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. 

 

La Cour européenne des droits de l’Homme considère que le « concept de vie familiale visé par l’article 8 

de la CEDH ne se borne pas aux seules familles fondées sur le mariage mais peut englober d’autres 

relations de facto ». 

 

A cet égard, les autorités publiques doivent s’abstenir passivement de porter atteinte à la liberté reconnue 

aux individus de mener librement leur vie familiale mais doivent également agir activement afin de rendre 

effective la possibilité pour les individus de mener leur vie de famille. 

 

D’autre part, la vie privée comprend le droit de maintenir les relations de qualité avec des tiers. La Cour 

européenne des droits de l’homme a déjà eu l’occasion de se prononcer à ce sujet et a jugé qu’il n’était 

ni possible, ni nécessaire de définir la notion de vie privée, cette notion devant au moins être comprise 

comme le droit pour tout individu de développer et d’entretenir des relations sentimentales, mais 

également amicales et professionnelles.  

 

En application de l'article 8 de la Convention précitée, une ingérence dans la vie privée et familiale ne 

pourrait être admise que sur base du respect du principe de proportionnalité qui impose à l’autorité de 

démontrer, in specie, qu’elle ménage un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit 

du demandeur à voir sa vie privée et familiale respectée. 

 

[Elle] s’exprime correctement en langue française, laquelle constitue une des langues officielles dans son 

pays d’origine. Elle a perfectionné son français en suivant des cours auprès du centre d’alphabétisation 

AGORA, sis à 4000 LIEGE, rue Vivegnis 73 et ce, à raison de vingt heures par semaine du 3 septembre 

2012 au 25 janvier 2013 et du 4 février 2013 au 28 juin 2013. Une attestation de fréquentation lui a été 

délivrée.  

 

[Elle] a la ferme volonté de ne pas dépendre de la collectivité. Elle a la ferme intention de suivre une 

formation qualifiante et de décrocher ensuite un emploi dès qu’elle sera régularisée. 
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Pour montrer sa volonté ainsi que sa détermination, [Elle] produit une attestation de fréquentation et de 

capacités délivrée le 22 mai 2012 justifiant qu’elle a suivi avec succès une formation informatique au sein 

du centre de formation : « ENAIP en pays de Liège » portant sur le module 1 : sensibilisation à l’outil 

informatique et à la découverte d’internet (8 heures). 

 

En outre, elle ne dispose pas de moyens financiers pour effectuer ce long voyage vers la République 

Démocratique du Congo, qu’elle ne dispose pas non plus de la famille ou des amis qui pourraient accepter 

de l’héberger provisoirement le temps d'accomplir ses démarches sur place au en RDC, vu qu’elle a quitté 

son pays d’origine il y a plus de douze ans. 

 

Par ailleurs, elle a invoqué également plusieurs projets sociaux, et autres qu’elle compte concrétiser sur 

le territoire belge notamment celui de fonder de fonder une famille, la probabilité d’être engagé comme 

ouvrière ou employée en Belgique après la régularisation de sa situation de séjour. En outre, elle a noué 

plusieurs liens d’amitié, et plusieurs attaches durables en Belgique , rendant difficile son retour en RDC 

pour lever ces autorisations requises.(   ), 

 

12. D’ailleurs cela n’est pas contesté par la partie adverse qui reconnaît explicitement ses liens sociaux, 

privés et professionnels noués en Belgique attestant des circonstances exceptionnelles rendant difficile 

voire impossible l’accomplissement de ces démarches pour lever ces autorisations de séjour requise 

depuis son pays d’origine. 

 

13. Considérant que dans la motivation de la décision attaquée la partie adverse reconnait implicitement 

que la pandémie de la Covid-19 qui touché plusieurs pays constitue une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou du moins rendant particulièrement difficile [son] retour en République démocratique du 

Congo, 

 

Qu’en effet, sur le site du SPF Affaires étrangères il y était indiqué que les voyages sont strictement 

déconseillés vers la République Démocratique du Congo. 

Attendu que sur ce site on y trouvait un article consulté sur le site Internet de Médecins sans frontières 

publié le 17.06.2020 intitulé « Coronavirus en RDC : la double peine à Kinshasa » ainsi qu’un autre article 

internet consulté sur le site lemonde.fr et publié le 18.05.2020 qui s’intitule « En RDC, la difficile prise en 

charge des malades du Covid-19 ». 

Que le fait que certaines frontières de la RDC sont restées ouvertes durant la période du confinement est 

sans pertinence, il n’en demeure pas moins que le voyage vers la RDC était devenu très compliqué, que 

plusieurs vols étaient suspendus à l’époque de la pandémie vers la RDC, 

 

Attendu qu’[elle] ne pouvait pas effectuer ce périlleux et long voyage à causes des différentes restrictions 

sanitaires et à cause de manque d’argent. 

Que par ailleurs, il est évident que la crise sanitaire dû au covid-19 a modifié les modes de vie des gens 

sur notre planète, a imposé des contraintes, des règles de vie sévère, 

Que ces restrictions et modifications de règles de vie citoyens ont rendu dans certaines mesures de 

voyages essentiels ou non essentiels très compliqués voire impossibles vers plusieurs pays. 

 

Attendu que ces restrictions sanitaires connues de tous, ses ennuis de santé ainsi que les modifications 

de règles de vie en société constituent bel et bien des circonstances exceptionnelles [lui] permettant 

d’effectuer sa demande de séjour de plus de trois mois sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, dire le contraire serait absurde et déraisonnable et viderait cette disposition de sa substance, cela 

violerait même la loi du 15 décembre 1980. 

 

Que de ce fait, rien que les restrictions sanitaires dues à cause de la pandémie covid 19 permettent à 

elles seules de considérer qu’il [lui] était impossible de retourner dans son pays d’origine lever les 

autorisations requises. 

14. Ainsi, le fait même [de l’]obliger à retourner en RDC pour lever ces autorisations malgré ces différentes 

restrictions et ses souci de santé serait contraire à l’article 3 de la CEDH, car ça impliquerait qu’[elle] 

abandonne ses suivis et contrôles médicaux faits en Belgique, qu’elle prenne le risque de retourner vers 

un pays où elle ne serai pas suivie, ni soignée, correctement faute des moyens financiers, fautes des 

traitements adéquats et hôpitaux spécialisés. Les symptômes qu’[elle] décrit nécessite un suivi médical 

régulier auprès de son médecin traitant. (Pièces 4) 
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15. Qu’[elle] considère qu’un tel retour vers la République Démocratique du Congo pour lever ces 

autorisations de séjour requises violerait également le droit de sa vie privée et professionnelle tels que 

garantis par l’article 8 de la CEDH, étant donné qu’une fois retournée en RDC [elle] serait contraint d’y 

rester pendant une longue période, le temps d’accomplir les démarches nécessaires et que sa demande 

de séjour soit traitée ; 

Qu’en plus, elle n’a aucune garantie que cette demande d’autorisation de séjour aboutirait favorablement, 

à l’octroi de visa, à l’octroi in fine d’un titre de séjour de plus de trois mois. 

 

16. Que devant une telle incertitude [elle] estime que son retour vers la Rép Dém du Congo ne serait plus 

considéré comme un retour temporaire mais doit être perçu comme retour définitif contrairement à ce 

qu’allègue la partie adverse car il n’y a aucune certitude qu’elle regagne la Belgique fautes des ressources 

financières et faute de visa. 

 

17. Considérant que l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 permet de pallier à ce genre des difficultés 

relatives [à son] retour vers le pays d’origine pour lever ces différentes autorisations de séjour requises 

en permettant l’introduction de la demande depuis la Belgique, pour autant qu’il existe des éléments 

rendant un tel retour difficile ou impossible , comme c’est le cas ici, Madame [V.M] ne sait pas retourner 

lever ses différentes autorisations de séjour en RDC à cause des restrictions sanitaires dues à la 

pandémie de covid-19, au manque des moyens financiers, et aux ses problèmes de santé (Pièces 4) en 

décider autrement comme le fait la partie adverse, serait contraire aux prescrits des articles 3 et 8 de la 

Convention Européenne de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales, car ça viderait 

ses dispositions de leur substances. (…) 

 

18. Par ailleurs, comme le reconnaît implicitement la partie adverse, il sied de rappeler que les différents 

éléments liés au long séjour et à l’intégration invoqués par Madame [V.M.] ne doivent pas uniquement 

être pris comme des simples renseignements tendant éventuellement à prouver la volonté de ce dernier 

de séjourner sur le territoire belge » mais, ceux-ci peuvent également être pris en considération pour 

justifier les circonstances exceptionnelles qui peuvent [lui] permettre d’introduire sa demande de puis la 

Belgique conformément aux prescrits de l’article 9bis et des dispositions de la Directive retour. 

18. Ainsi, contrairement à ce qu’allègue la partie adverse il s’agit bien là d’une difficulté voire d’une 

impossibilité dans [son] chef l’empêchant de retourner en RDC pour lever les autorisations requises. 

 

19. En outre, ce retour vers son pays d’origine ne doit pas être perçu comme un retour temporaire mais, 

au contraire comme un retour définitif car il ne dispose d’aucune garantie que l’autorisation de séjour ou 

le visa qu’elle demanderait depuis son pays d’origine lui sera accordée. 

 

20. Qu’en effet, c’est peu probable qu’[elle] obtienne ces autorisations de séjour depuis son pays d'origine, 

un visa lui permettant de revenir en Belgique . 

 

21. Que de ce fait, elle mettrait ainsi une croix aux contrôles et soins médicaux, aux amis, aux 

connaissances nouées en Belgique et ses chances d’être régularisée en Belgique. 

 

22. Que cela constituerait une sorte de torture morale et psychique et un traitement inhumain dans son 

chef si elle devrait être contrainte de tout quitter pour retourner en République Démocratique du Congo, 

où il ne dispose d’aucune attache sociale et familiale. Ce qui impliquerait une violation de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

23. Que par ailleurs, la partie adverse [lui] reproche notamment que ces différents éléments produits lors 

de sa demande de séjour sur pied de l'article 9bis ne sont pas de nature à justifier les circonstances 

exceptionnelles , elle déclare : 

24. 

 

 

 

En ce que : 

A titre de circonstances exceptionnelles la requérante se prévaut de son ancrage en Belgique depuis son 

arrivée en mars 2011, de sa très bonne intégration attestée par sa connaissance du français, une des 

langues nationales, du suivi de formations qui prouvent sa volonté d'indépendance financière et de 

travailler, ainsi que des nombreux liens amicaux noués en Belgique. Pour appuyer ses dires à cet égard, 

l'intéressée produits plusieurs documents dont une attestation de fréquentation et de capacités délivrée 

le 22.05.2011 de la formation en informatique au centre ENAP en pays de Liège», une copie d’une 
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attestation de fréquentation de cours de langue suivis à Agora à Liège en 2012 et 2013 et des 

témoignages de son entourage privé qui louent ses qualités humaines, son respect des valeurs de la 

Belgique ainsi que son attitude remarquable et exemplaire (…) 

Cependant, s’agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de son intégration dans 

le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués. En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait 

nullement obstacle à un retour de la requérante au pays d’origine. Et le fait d'avoir développé des attaches 

sur le territoire belge est la situation normale de toute personne le séjour dans un pays s’est prolongé, et 

ne présente pas un caractère exceptionnel. » 

 

Alors que : 

 

25. La Directive retour est claire la dessus, elle exige des Etats de l’UE à tenir compte de certains éléments 

objectifs contenus dans [son] dossier, de ne pas les examiner mécaniquement comme le fait la partie 

adverse mais au cas par cas, selon les données de la cause. 

 

26. Que par ailleurs, la partie adverse le sait pertinemment bien qu’[elle] ne dispose d’aucuns revenus, il 

lui sera difficile voire impossible d’effectuer ces déplacements vers son pays d’origine, or pour pouvoir 

effectuer ces voyages il faut au minimum disposer de quoi à s’acheter un billet d’avion et d’être en parfaite 

santé. 

 

27. C’est absurde de considérer comme la partie adverse le fait, : « que ses brefs séjours, temporaires 

qu’effectuerait la requérante vers son pays d’origine serait temporaires et courts », alors que la partie 

adverse le sait pertinemment bien qu’[elle] ne dispose d’aucune garantie, ni de certitude que sa demande 

d’autorisation de séjour introduite depuis la République Démocratique du Congo aboutirait à une suite 

favorable à cause de la lenteur administrative et de la carence de ressources financières, stables et 

régulières dans [son] chef. 

 

28. Considérant que la Directive retour du Conseil et la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 

Européenne indiquent que: « Suivant le 6ème considérant de la Directive retour : 

« les Etats membres devraient veiller à ce que, en mettant fin au séjour irrégulier de ressortissants de 

pays tiers, ils respectent une procédure équitable et transparente. Conformément aux principes généraux 

du droit de l’union européenne, les décisions prises en vertu de la présence Directive devraient l’être au 

cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l'on prenne en considération d’autres 

facteurs que le simple fait du séjour irrégulier. Lorsqu’ils utilisent les formulaires types pour les décisions 

liées au retour, c’est à dire les décisions de retour et, le cas échéant, les décisions d’interdiction d’entrée 

ainsi que les décisions d’éloignement, les Etats membres devraient respecter ce principe et se conformer 

pleinement à l’ensemble des dispositions applicables de la présente Directive. » 

 

29. Suivant le 24 ème considérant ; 

« la présente Directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus, en particulier, 

par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne» 

Sont ici en cause les droits garantis par la Charte des droits fondamentaux de l’Union, laquelle prévoit 

dans son article 1er que la dignité humaine est inviolable, doit être respectée et protégée, dans son article 

7 le respect de la vie privée, dans son article 15 le droit au travail, dans ses articles 20 et 21 les principes 

d’égalité et de non- discrimination. 

 

30. Qu’en plus la Cour de justice de l’UE a estimé que : 

« Que l’exigence de tenir compte de critères objectifs s’impose à toutes les décisions prises en vertu de 

la Directive retour et ce conformément aux principes généraux du droit de l’UE et des principes d’égalité 

et de non-discrimination dont le respect est garanti par les articles 20 et 21 de la Charte et autres visés 

au moyen. Si un Etat membre prend une décision sur base de la faculté prévue à l’article 6.4, 1ère phrase, 

de la Directive, il doit respecter les principes généraux de l'Union et donc tenir compte de critères objectifs, 

seuls susceptibles d’éviter l’arbitraire et les discriminations (CJUE, arrêt Al Chodor du 14 mars 2017, C- 

528/15, §28). 

 

31. Que par ailleurs, la décision litigieuse prise par la partie adverse dans le cas d’espèce se borne à 

relever qu’une bonne intégration, [son] long séjour en Belgique, son projet professionnel ne présentent 

pas un caractère exceptionnel l’empêchant de retourner dans son pays d’origine pour lever les 

autorisations requises. 
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Alors que l’arrêt du Conseil des Etrangers dont se prévaut la partie adverse admet implicitement qu’un 

long séjour et une bonne intégration peuvent constituer des circonstances exceptionnelles s’ils sont 

appuyés par d’autres éléments tels que ceux qu’[elle] indiquent notamment les circonstances 

exceptionnelles causées par la pandémie de la Covid -19 qui a touché le monde entier durant les années 

2019, 2020, 2021 ainsi que la situation financière précaire ne la permettant pas d’acheter le billet d’avion 

(Bruxelles-RDCongo) et d’assurer son séjour une fois retournée en République Démocratique du Congo 

; Qu’en outre la Directive retour impose de prendre en considération d’autres éléments en vue d’analyser 

la recevabilité et l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour d’un étranger en séjour 

irrégulier. 

Qu’en effet, [sa] situation de précarité financière l’empêche d’effectuer ce long voyage vers la République 

Démocratique du Congo, en plus elle n’a plus d’attaches dans son pays d’origine, elle risquerait de se 

retrouver dans la rue manquant même de quoi manger et où loger. 

 

32. Considérant que comme le Conseil de Céans l’a dit dans un de ses arrêts la longueur du séjour est 

une information importante à prendre en considération laquelle peut constituer des circonstances 

exceptionnelles si elle est appuyée par d’autres éléments comme ceux dont [elle] se prévaut (crise 

sanitaire dû au Covid 19, le manque d’argent, la crainte de subir des traitements inhumains et dégradant 

(se retrouver dans la rue, manque de logement). 

En effet, comme souligne la Directive retour et la CJUE d’autres éléments doivent venir appuyer une 

demande de séjour, sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa subsistance lorsqu’on on ne prend pas en 

compte ces éléments justifiant que la demande soit introduite depuis la Belgique comme c’est le cas ici. 

 

33. Attendu que, comme dans le cas d’espèce, la longueur de [son] séjour n’est en effet pas invoqué 

comme élément à lui seul, mais bien en appui à d’autres éléments démontrant sa parfaite intégration sur 

le territoire, l’existence d’une vie privée, ainsi que des perspectives socioprofessionnelles. 

Que de ce fait, la partie adverse aurait pu prendre en considération tous ces éléments appuyant ce long 

séjour et [sa] bonne intégration sur territoire du Royaume comme le Conseil d’Etat et le Conseil du 

Contentieux des étrangers l’ont indiqué dans leurs arrêts rendus antérieurement. Cela n’a pas été fait ici. 

 

34. Que la motivation de la décision attaquée est inadéquate dans la mesure où [elle] ne s’est pas 

contentée dans sa demande d’autorisation de séjour 9 bis d’invoquer son long séjour sur le territoire, sa 

bonne intégration, (etc..) comme l’insinue la partie adverse, mais elle a étayé sa demande 9 bis par de 

nombreux autres éléments pertinents tels les restrictions de voyages vers la République du Congo dues 

à la pandémie de covid-19, ses manques d’argent pour effectuer ce long voyage, les perspectives 

d’emploi, le respect de l’article 8 de la CED etc... 

35. Considérant qu’[elle] a invoqué également le respect de l’article 8 de la CEDH, en raison du réseau 

social et amical qu’elle a constitué depuis son arrivée en Belgique et de son droit à maintenir des relations 

de qualité avec des tiers et entretenir des relations sentimentales, amicales et professionnelles. Dans ces 

conditions, [la] contraindre à retourner en République Démocratique du Congo pour y lever les 

autorisations de séjour via les services consulaires, violerait l’article 8 de la CEDH car cet acte serait 

disproportionné par rapport à l’ingérence qu’il pourrait constituer dans sa vie privée. 

 

36. Qu’en outre, il a été décidé par la Cour de droit de l’homme : « bien que les Etats conservent le droit 

de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non nationaux mais ils doivent veiller à ce que les 

droits fondamentaux des ressortissants de pays tiers ne soient pas violés (…)» 

 

37. Au vu de ce qui précède, la motivation adéquate comme l’exige la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs fait donc défaut dans le chef de la partie adverse et par conséquent la 

décision querellée doit être annulée. 

La motivation de la décision attaquée est insuffisante : 

En ce que : 

 

38. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d’une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être disproportionnées au but poursuivi par le législateur 

(....) 
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Alors que : 

 

39. Comme [elle] l’a déjà souligné supra, qu’exiger [son] retour vers son pays d’origine, elle qui s’est 

journée plus de douze ans sur le territoire du Royaume, ça serait disproportionné, sur tout qu’elle n’a plus 

d’attaches dans son pays d’origine et ce voyage exigerait beaucoup des moyens tels que l’achat d’un 

billet d’avion Bruxelles - Kinshasa dont le moins cher coûterait environ 1000 euros , qu’elle devrait en 

outre disposer des moyens subsistance pour assurer son séjour en RD CONGO en cas de retour 

(nourriture, logements, soins médicaux, vêtements etc,) 

 

40. Attendu qu'il ne s’agit nullement d’une séparation temporaire comme l’allègue la partie adverse mais 

une séparation définitive qui nécessiterait en outre, des moyens financiers conséquents, 

 

41. Qu’en plus [elle] ne dispose pas non plus des ressources financières lui permettant de financer ce 

voyage et d’assurer son séjour en République Démocratique du Congo. 

 

42. Une telle exigence (retour) parait disproportionnée et viole également les articles 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 et les articles 3 et 8 de la CEDH car, ces différents voyages vers la République 

Démocratique du Congo ne sont vraiment pas nécessaires dans la mesure où [ses] différents rendez-

vous et contrôles médicaux et ses différents projets sociaux, familiaux, et professionnels s’y opposent. 

 

43. Par ailleurs, c’est pour ce genre des cas exceptionnels comme ceux relatifs aux restrictions de 

voyages durant la pandémie covid 19, au manque d’argent pour effectuer ce long voyage vers la 

République Démocratique du Congo, au manque d’attaches dans son pays d’origine, que le législateur 

de la loi du 15 décembre 1980 visait en prévoyant l’article 9 bis. 

 

44. Qu’[elle] estime que ses contrôles médicaux rend difficile, voire impossible un quelconque retour vers 

la République Démocratique du Congo pour lever ces différentes autorisations, 

 

45. Qu’en plus pour effectuer un tel déplacement il faudrait qu’elle trouve des sous et un passeport en 

cours de validité, 

 

46. Attendu que ces éléments constituent selon lui des circonstances exceptionnelles justifiant que la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois soit effectuée depuis la Belgique. 

 

47. Que dans la décision attaquée, la partie adverse se contente de copier /coller la liste des éléments 

soutenant [sa] demande 9 bis (le long séjour, la bonne intégration, les perspectives d’embauche, etc...) 

contenus dans le dossier administratif, et de les rejeter en bloc à l’aide d’un argumentaire-type. 

 

48. Force est de constater que la partie adverse prend une décision disproportionnée, car elle ne prend 

pas vraiment pas en compte [sa] situation personnelle et que les motifs avancés à l’appui de la décision 

d’irrecevabilité ne s’avèrent pas convainquant ni adéquats eu égard aux éléments fournis et à [sa] situation 

personnelle. 

 

49. Attendu qu’[elle] demeure toujours dans l’ignorance des motifs pour lesquels sa demande de séjour 

sur pied de l’article 9bis a été déclarée irrecevable, étant donné que les motifs avancés dans cette décision 

ne correspondent pas à sa situation réelle et actuelle, violant ainsi la loi sur la motivation formelle des 

actes administratifs. 

 

50. D’où, il y a eu violation des articles 2 et 3 de la loi de 1991 sur la motivation formelle. 

 

51. Qu’en conséquence, la décision attaquée doit être censurée (annulée) 

 

52. Que le Conseil de céans a dit dans un de ses arrêts : « Notons à cet égard que dans son arrêt n°75.209 

du 16 février 2012, votre Conseil a considéré que : « qu’une application correcte de l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980 ne requiert pas uniquement d’énumérer les éléments invoqués par le demandeur 

d'autorisation de séjour mais également d’indiquer en quoi ceux-ci ne justifient pas l’octroi d’une 

autorisation de séjour, sans que la partie défenderesse ne restreigne son pouvoir d’appréciation » 

Dans la même visée Votre Conseil a récemment jugé, dans un arrêt n°216.253 du 31 janvier 2019: « (…) 

le requérant a notamment fait valoir qu’il séjourne en Belgique depuis 2000 et s’est prévalu de la longueur 

de son séjour ainsi que de son intégration, attestées par les attaches développées, la production de lettres 

de soutien d’amis et de connaissances, sa connaissance du français et du néerlandais. La décision de 
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refus de séjour est basée sur le fait que : « (...) une bonne intégration dans la société belge et un long 

séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour 

(CE arrêt n°133.195 du 14 juillet 2004). Dès lors ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant 

pour justifier une régularisation ». 

Le Conseil constate que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors qu’elle ne 

permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie défenderesse 

estime que les éléments susmentionnés ne sont pas de nature à permettre une autorisation de séjour » 

(CCE n°216.253 du 31 janvier 2019). 

 

54. Qu’au vu de ce qui précède, [elle] estime que la décision attaquée n’est donc pas adéquatement 

motivée en droit et en fait. 

A défaut de se fonder sur la moindre motivation crédible, la partie adverse se complaît dans une forme 

dangereuse d’arbitraire administratif ». 

 

2.1.2. Dans un deuxième grief intitulé « violation de l’article 8 de la CEDH », la requérante, après quelques 

considérations afférentes à cette disposition, expose ce qui suit (reproduction littérale) : 

« 66. En l’espèce, il ressort des éléments précités qu’[elle] a déployé ses efforts pour être attaché à la 

communauté belge au point qu’elle y aujourd’hui manifestement ancrée durablement. Le fait d’exiger 

d’elle de tout abandonner pour aller lever les autorisations requises dans son pays d’origine serait 

disproportionné, ainsi il y aurait une ingérence disproportionnée de la part de la partie adverse dans [sa] 

vie privée. 

 

67. D’où, la décision attaquée porte atteinte à [sa] vie privée. 

 

68. Que par ailleurs, afin d’évacuer [ses] éléments d’intégration, la partie adverse se borne à relever que 

« si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puis qu’il n’est imposé à l’étranger qu’une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge », 

 

69. Alors que cette séparation doit être perçue comme une séparation définitive eu égard à peu de 

chances et peu de probabilités d’obtenir une autorisation de séjour depuis son pays d’origine ainsi qu’un 

visa lui permettant de revenir vivre en Belgique. 

 

70. Rappelons que l’article 9 bis § 1er de la loi du 15 décembre 1980 précise que : « lors de circonstances 

exceptionnelles et à condition que l'étranger dispose d’un document d’identité, l’autorisation de séjour 

peut être demandée auprès du Bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou 

à son délégué. Quand le Ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée 

en Belgique ». 

 

71. Attendu que la jurisprudence constante de votre Conseil ainsi que du Conseil d’Etat définissent ces 

circonstances exceptionnelles comme des circonstances qui rendent particulièrement difficile voire 

impossible un retour dans le pays d’origine ». 

 

72. Qu’à cet égard, rappelons que l’examen de la demande de 9 bis sous deux aspects, celui de la 

recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance 

exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour » ; ce qui est le cas en l’espèce. 

 

73. Que partant, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, [elle] a invoqué un nombre important 

d’éléments et de preuve démontrant son intégration en Belgique, les liens tissés au cours de son séjour, 

ainsi que des éléments concernant sa vie privée, ses proches à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour. Il cite notamment son arrivé en 2011, elle a depuis lors pu développer une vie sociale et se créer 

ainsi un réseau amical important, de ce fait ne dispose plus d’ancrage en République Démocratique du 

Congo.  

 

74. Qu’en effet, comme décrit ci-dessus, lorsqu’elle arriva sur le territoire du Royaume en 2011, elle a 

suivi les cours de langues langue, et a fait une formation en informatique, 

 

75. Que de nombreuses pièces justificatives ont été jointes à la demande de son séjour de plus de trois 

mois afin d’étayer ses dires,. 
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76. Que ces éléments ont été invoqués dans la demande de séjour tant au titre d’éléments de recevabilité 

car rendant particulièrement difficile voire impossible son retour, même temporaire, au pays d’origine 

qu’au titre d’éléments de fond justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour humanitaire. 

 

77. Considérant que dans l’arrêt n° 236.003 du 26 mai 2020, votre Conseil avait considéré : 

« En effet, le Conseil rappelle que l’article 9 bis de la loi n’impose nullement à l’étranger d’être entré 

régulièrement dans le Royaume, ni d’y séjourner de manière régulière. Il en découle que l’illégalité du 

séjour d’un étranger ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi. 

 

78. Votre Conseil a jugé que cette disposition confère au ministre ou à son délégué un très large pouvoir 

d’appréciation, pour autant toutefois qu’il réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de l’administré, 

ce qui n’est pas le cas en l'espèce » (CCE n° 236.003 du 26/05/2020 ; CCE n°247.448 du 14.01.2021). 

 

79. Rappelons à cet égard que votre Conseil a déjà estimé que : 

« le large pouvoir d'appréciation de l'OE pour juger de l’existence d’un élément de circonstances 

exceptionnelles lui permet de rejeter l’intégration qui s'est construite à partir d'un séjour illégal, mais si 

l'OE le fait, il doit motiver son point de vue. 

Invoquer le séjour illégal signifierait que toutes les demandes humanitaires pourraient être rejetées, car 

elles sont par défaut ou presque soumises par des personnes en séjour illégal ». 

 

80. Il appartient au pouvoir discrétionnaire d’accepter l’intégration, qu'elle résulte ou non d’un séjour 

illégal, comme motif de régularisation. C'est également ce qu'a déclaré le Conseil d’État en 201 dans un 

de ses arrêts) : 

 

81. Avec ce refus d’accepter les liens sociaux noués du séjour illégal au motif que le requérant s’est 

délibérément installé en séjour illégal, le CCE constate que l’OE adopte une position de principe sans 

apprécier les circonstances individuelles du requérant. Selon le CCE, cette position ne permet pas de 

comprendre pourquoi la durée du séjour et l’intégration du requérant ne sont pas de nature à permettre 

l’octroi d’un titre de séjour. 

 

82. En 2014, le Conseil d’État avait également déclaré que l’OE devait expliquer pourquoi les éléments 

d’intégration ne suffisaient pas comme motif d'octroi d'une autorisation de séjour et ne pouvait donc pas 

prétendre que l'intégration ne suffisait pas comme motif. 

 

83. Considérant que l'article 9 bis ne précise à aucun moment que l’étranger doit entrer ou séjourner 

légalement sur le territoire du Royaume. Par conséquent, l’illégalité du séjour ne fait pas obstacle à 

l'introduction d’une demande de séjour humanitaire). 

 

84. Dans une autre affaire, le CCE souligne que si la durée du séjour et l’intégration se sont développées 

dans le cadre d’un séjour illégal, cette illégalité du séjour ne peut justifier « en soi » le rejet de la demande 

de séjour humanitaire. L’OE méconnaît son vaste pouvoir d’appréciation et, dans ce cadre, ne peut se 

limiter à réfuter toute « possibilité » d'octroi du séjour fondée sur la durée du séjour et l’intégration au motif 

du séjour illégal. 

 

85. Qu’en évacuant ces éléments indiqués supra au motif qu’ils ne constituent pas des éléments justifiant 

des circonstances exceptionnelles, la partie adverse dénature l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980 en le 

rendant inapplicable aux situations qu’il est pourtant supposé viser. 

 

86. La décision litigieuse n’est donc pas motivée adéquatement, il convient donc de l’annuler. 

87. Considérant que l’article 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs dispose par ailleurs, que : « les actes administratifs des autorités administratives visées à 

l’article premier doivent faire l’objet d’une motivation formelle». L’article 3 quant à lui dispose :« la 

motivation exigée consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et des faits servant 

de fondement à la décision. ». Elle doit être adéquate ». 

 

88. Qu’en l’espèce, la motivation de la décision querellée ne permet aucunement de comprendre en quoi 

ladite décision ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans [sa] vie privée. 
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89. Qu’elle ne [lui] permet pas non plus de comprendre en quoi la mise en balance des éléments invoqués 

à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour a été faite d’une quelconque manière ; 

 

90. Que la partie adverse se contentant de copier et coller les éléments invoqués par [elle] sans faire une 

évaluation de tous ces éléments et circonstances pertinents caractérisant [sa] vie privée. 

 

91. Que de ce fait, la partie adverse n’a par ailleurs pas davantage pondéré concrètement les intérêts en 

présence.. 

 

92. Qu’[elle] requérante n’arrive pas non plus à comprendre en quoi l’acte attaqué constituerait un juste 

équilibre en ses intérêts particuliers et l’intérêt général de la société, alors même qu’il y est 

particulièrement impliqué. La limitation de son droit à la vie privée est donc totalement disproportionnée. 

 

93. Que partant, la décision attaquée viole l’article 8 de la CEDH ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle doit, pour cette raison être 

annulée ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi, la demande d’autorisation 

de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine 

ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font 

obstacle à cette procédure.  

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins 

tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui 

est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.2. Sur les deux griefs réunis du moyen unique, rédigés de manière particulièrement peu soignée, le 

Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, 

répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante, 

en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles, au sens indiqué supra. 

En termes de requête, le Conseil constate que cette motivation n’est pas utilement contestée par la 

requérante, qui se borne tout d’abord à longuement réitérer les éléments présentés à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour et à affirmer péremptoirement qu’ils constituent des circonstances 

exceptionnelles ainsi qu’à exposer quelques considérations afférentes à la portée de l’article 8 de la 

CEDH. La requérante prend de la sorte le contre-pied de la décision entreprise et tenter d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, 

ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de cette dernière, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  
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Par ailleurs, la requérante semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération 

son état de santé et le suivi médical qu’il implique en Belgique ainsi que son manque de moyens financiers 

et l’absence d’attaches dans son pays d’origine. Or, le Conseil observe que ces éléments n’ont pas été 

invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour en manière telle que la requérante est malvenue 

d’élever pareil grief, la partie défenderesse ne pouvant qu’ignorer lesdits éléments à défaut de les avoir 

portés à sa connaissance en temps utile. 

 

Le Conseil entend également rappeler que la procédure visée à l’article 9bis de la loi ne constitue pas 

une transposition de l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE, dès lors que cette procédure est issue de 

l’ancien article 9, alinéa 3, de la même loi, lequel est antérieur à la directive suscitée. Il doit par conséquent 

être interprété de façon autonome et en référence au seul droit interne.  

L’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE offre une simple faculté aux Etats membres d’accorder un séjour 

pour des « motifs charitables, humanitaires ou autres » aux ressortissants d’Etats tiers en séjour irrégulier 

sur leur territoire. Il ne peut en effet nullement être déduit des termes de cette disposition une obligation 

à charge des Etats membres d’examiner lesdits éléments en vue d’accorder un titre de séjour sur cette 

base. Dès lors, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE n’a pas pour objet de prévoir la possibilité pour 

un Etat membre d’octroyer un titre de séjour pour motifs humanitaires, charitables ou autres, mais de 

prévoir les conséquences d’une telle décision sur la prise d’une « décision de retour » au sens de ladite 

Directive. Le Conseil d’Etat a considéré à cet égard, dans son arrêt n° 239.999 du 28 novembre 2017 qu’« 

Il est manifeste que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’a pas pour objet d’imposer aux États 

membres de prévoir dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs 

charitables, humanitaires ou autres. Cette disposition ne prescrit pas d’obligation aux États membres mais 

leur offre seulement la faculté de déroger à l’obligation que leur impose l’article 6.1 de la directive précitée 

» et a précisé que l’exception visée à l’article 6.4 précité a pour objet de permettre « […] aux États 

membres de ne pas prendre de décision de retour ainsi que de suspendre ou d’annuler une telle décision 

déjà adoptée lorsqu’ils décident d’octroyer un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou 

autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire» (voir en ce sens : C.E., 17 

juin 2020, ordonnance n°13.732). Il s’en déduit que si l’article 9bis correspond à l’une des possibilités « 

[…] d’accorder un titre de séjour autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour pour 

des motifs charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur 

leur territoire » auxquelles se réfère l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE, le Conseil ne peut toutefois 

souscrire à la thèse de la requérante qui semble soutenir que toute décision fondée sur cette disposition 

constitue une mise en œuvre de ladite Directive.  

En outre, le Conseil constate que la requérante invoque la violation des considérants 6 et 24 de la Directive 

2008/115/CE. A cet égard, le Conseil relève que les considérants d’une Directive n’ont nullement valeur 

contraignante mais servent à en préciser les objectifs.  

 

Il s’ensuit que l’argumentaire développé par la requérante au regard de l’article 6.4 de la Directive 

2008/115/CE et de ses 6ème et 24ème considérants est dépourvu de toute pertinence et que la question 

préjudicielle que la requérante suggère de poser à la CJUE est dépourvue d’utilité. 

 

S’agissant du reproche selon lequel « Attendu que, comme dans le cas d’espèce, la longueur de [son] 

séjour n’est en effet pas invoqué comme élément à lui seul, mais bien en appui à d’autres éléments 

démontrant sa parfaite intégration sur le territoire, l’existence d’une vie privée, ainsi que des perspectives 

socioprofessionnelles. 

Que de ce fait, la partie adverse aurait pu prendre en considération tous ces éléments appuyant ce long 

séjour et [sa] bonne intégration sur territoire du Royaume comme le Conseil d’Etat et le Conseil du 

Contentieux des étrangers l’ont indiqué dans leurs arrêts rendus antérieurement. Cela n’a pas été fait 

ici », le Conseil relève qu’en mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent 

pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre 

eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen complet et 

circonstancié de tous les éléments présentés par la requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, en sorte qu’elle a pris en considération l’ensemble de sa situation et lui a permis de comprendre 

les raisons de la décision entreprise contrairement à ce qu’elle tend à faire accroire en termes de requête.  

 

Quant au grief selon lequel la partie défenderesse aurait refusé d’accepter certains éléments présentés à 

titre de circonstances exceptionnelles dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante au motif 

de l’illégalité de son séjour, le Conseil observe qu’il manque en fait, la décision querellée ne comportant 

pas un tel motif. 
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In fine, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance 

du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont 

ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire ».  

En l'espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 
d’autorisation de séjour à l’encontre de la requérante pour un motif prévu par la loi et devant être considéré 
comme établi à défaut d'être utilement contesté et que les conséquences potentielles de la décision attaquée 
sur la situation et les droits de la requérante relèvent d'une carence de cette dernière à satisfaire à une 
exigence légale spécifique au droit qu'elle revendique et non de la décision qui se borne à constater ladite 
carence et à en tirer les conséquences en droit. 
 

Qui plus est, une simple lecture de la décision litigieuse permet de constater que la partie défenderesse 

a bien effectué une balance des intérêts entre, d’une part, les obligations imposées par la loi et 

particulièrement l’article 9bis et, d’autre part, la vie privée et familiale de la requérante contrairement à ce 

qu’elle soutient en termes de requête. 

 

Pour le surplus, la requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le caractère 

déraisonnable ou disproportionné de la décision attaquée et n’invoque, en termes de recours, aucun 

obstacle réel à la poursuite de sa vie privée et familiale ailleurs que sur le territoire belge de sorte que la 

violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontrée en l’espèce. 

 

3.3. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 
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